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Nous recevons 
Bureau fédéral du 
la pièce suivante : 

P r o t e s t a t i o n de M 

de M. le président du 
contrôle et de la garantie 

F é l i x Bonaccio. 
Est-il permis d'exiger d'un vérificateur de 

compte et même d'un censeur, puisque 
M. Bonaccio tient à cette qualification, qu'il 
reste dans son rôle exclusivement, de telle 
sorte qu'il ne confonde pas les intérêts con
fiés momentanément à sa sauvegarde, avec 
les sentiments d'animosité et les rancunes 
qui lui sont personnels? 

N'ayant pas réussi à faire partager ses 
intentions à son collègue, vérificateur des 
comptes de l'administration du Bureau de 
Contrôle de Saint-Imier, qui s'est refusé à 
contresigner son rapport, M. Bonaccio après 
s'être fait blâmer par l'assemblée générale, 
s'est adressé à l'opinion publique en répan
dant un factum — qui n'était pas la copie 
textuelle des livres du Conseil d'Administra
tion — comme il le prétend. 

Il engageait ainsi la responsabilité des 
autorités de surveillance et il les mettait, 
par ce fait, dans l'obligation d'intervenir ; 
car l'intégrité des actes des Conseils d'Ad
ministration des Bureaux de Contrôle est 
sacrée de par la Loi ; les suspicions éveillées 
contre eux doivent être prouvées, ou bien 
être condamnées. 

Le devoir du Président du Bureau fédéral 
du Contrôle et de la Garantie était tracé, il 
devait requérir l'assistance de l'autorité su
périeure cantonale pour demander la répres
sion d'un scandale intentionnel et persistant, 
provoqué dès l'abord dans le but d'atteindre 
des personnes, dont le seul tort était de ne 
plus être des clients de M. Bonaccio ; c'est la 
seule explication plausible de l'attitude prise 
par M. Bonaccio dans l'origine. 

En protestant contre le jugement de l'au
torité supérieure, M. Bonaccio déplace le dé
bat ; le Conseil d'Administration est désinté
ressé maintenant; c'est le rapport du Président 
du Bureau fédéral qui est contesté ; ce rap
port il le maintient en tout point, non pas 
pour en établir le bien fondé dans la presse, 
mais pour demander satisfaction en justice, 
si ses affirmations sont mises en doute. 

31 mai 1889. 
Le Président du Bureau fédéral du 

Contrôle et de la Garantie, 
H. ETIENNE. 

Chaux-di'.-Fonds, le 5 juin 1889. 

Monsieur le Rédacteur, 
Aujourd'hui, 5 juin, vous présentez un 

rapport sur la réunion qui a eu lieu à Neu-
châtel le vendredi 31 mai, concernant les 
syndicats obligatoires. 

Ce rapport fait supposer que le travail que 
je me suis fait un devoir de présenter, traitait 
de toute autre chose que des syndicats, où 
qu'il ne se rapportait qu'indirectement à la 
question pour laquelle l'assemblée avait été 
spécialement convoquée. 

Permettez moi de vous faire remarquer 
que je comprends dans une certaine mesure 
cette appréciation, vu que vous n'avez en
tendu que la préface de mon travail, faisant 
d'abord l'exposé de la situation présente de 
la fabrication de l'horlogerie et de son com
merce. 

Vous avez sans doute oublié que mes con
clusions devaient être lues à la fin du ban
quet, mais que cela n'a pu avoir lieu en 
raison du temps trop court, avant le départ 
des trains. De plus, le temps disponible 
aurait-il été suffisant, que le moment était 
alors mal choisi pourcontinuer une discussion 
dans une assemblée qui n'avait pu définir 
clairement comment elle entendait appliquer 
les mesures qu'elle avait proposé d'intro
duire. 

Aujourd'hui encore, Monsieur le rédacteur, 
les réponses que vous faites aux questions 
posées par Monsieur le Conseiller d'Etat 
Cornaz ne répondent nullement au but, car 
il me semble qu'avant de demander des ad
jonctions aux lois, la première question à 
examiner, est de savoir si la base fondamen
tale, soit la Constitution fédérale qui nous 
régit ne contient pas au contraire des dispo
sitions spéciales, pour éviter ce que vous 
cherchez d'introduire. 

Comme mon travail sera publié,vous verrez 
qu'il répond à toutes ces questions. 

Agréez, etc. 
ERNEST HUMBERT-BROZ. 

M. H.-D. se plaint de ce que le proto
cole de l'assemblée du 31 mai, présente 
le travail dont il a donné lecture pendant 
25 à 30 minutes sans que le temps dont 
l'assemblée disposait lui ait permis d'ar

river aux conclusions, comme ne se rap
portant qu'indirectement à la question 
des syndicats ; d'un autre côté, il com
prend dans une cerlaine mesure cette 
appréciation, vu que les assistants n'au
raient entendu que la préface de ce 
travail. 

Il va de soi que le procès-verbal ne 
pouvait mentionner ce qui n'a pas été 
dit ou lu dans la séance; mais, tout en 
croyant sur parole notre correspondant, 
lorsqu'il nous dit que les conclusions de 
son rapport répondent à tout, nous lui 
dirons que l'impression produite par sa 
lecture sur les secrétaires de l'assemblée, 
a été partagée par tous ceux des assis
tants auxquels nous avons eu l'occasion 
d'en entendre parler et qu'elle s'est tra
duite dans une correspondance adressée 
de Neuchàtd à Y Impartial — numéro 
du 2 juin —, dans laquelle on peut lire: 
« M. Humbert-Droz semblait s'être donné 
à tâche de parler de toute autre chose 
que des syndicats. » 

Nous relevons, dans la lettre de notre 
correspondant le passage suivant: 

« Aujourd'hui encore, Monsieur le ré-
« dacteur, les réponses que vous faites 
« aux questions posées par M. Cornaz 
<r ne répondent nullement au but, car 
« il me semble qu'avant de demander 
« des adjonctions aux lois, la première 
« question, etc. » 

En premier lieu, ce n'est pas nous qui 
faisons des réponses aux questions posées 
par M. Cornaz. Les réponses, reproduites 
dans le dernier numéro de la Fédération 
horlogère, ont été faites par l'assemblée 
du 14 mai, tenue à la Chaux-de-Fonds 
sous la présidence de M. Cornaz; elles 
sont consignées dans le protocole officiel 
de la séance, d'où nous les avons sorties. 

Notre correspondant fait ensuite une 
singulière confusion entre deux choses 
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qui n'ont aucun rapport direct entre 
elles : soit entre les réponses faites aux 
questions posées par M. Cornaz et l'ad
jonction demandée à la loi sur les fabri
ques. 

M. Cornaz, en provoquant la réunion 
du 14 mai, avait deux buts distincts. 

Le premier, derenseigner les intéressés 
sur la meilleure marche à suivre pour 
arriver à l'institution des syndicats obli
gatoires. 

Le second, de consulter les intéressés 
sur l'organisation et les compétences 
qu'ils entendent donner aux syndicats 
obligatoires. 

Concernant le premier point, deux 
moyens sont en présence : 

Une révision de l'article 31 de la Consti
tution fédérale qui consacre le principe 
de la liberté de commerce et d'industrie. 

Ou bien, — partant de l'art. 34 de la 
Constitution fédérale d'où procède la loi 
sur les fabriques et la loi sur la respon
sabilité civile des fabricants — l'extension 
de la loi sur les fabriques, par un article 
additionnel prévoyant l'institution des 
syndicats obligatoires. 

Or les signataires de la motion déposée 
le 11 avril au Conseil des Etats, ont en
visagé que la révision d'un article de la 
Constitution fédérale pourrait nous con
duire trop loin et qu'il fallait s'en tenir 
au second moyen; les assemblées des 14 
et 31 mai, ont ratifié cette manière de 
voir. 

Mais il ne sulfisait pas aux motion-
naires d'avoir trouvé le moyen d'intro
duire légalement l'institution des syndi
cats professionnels obligatoires. A la veille 
de développer leur motion au Conseil des 
Etats, ils devaient être en mesure de 
répondre aux renseignements qui leur 
seraient demandés par leurs collègues, 
concernant l'institution même des syn
dicats obligatoires, leur rôle, leurs attri
butions et leur fonctionnement. 

De là, les questions posées par M. Cornaz 
et les réponses qui résument la discus
sion qui a eu lieu à l'assemblée du 14 
mai ; réponses auxquelles les principaux 
syndicats ont adhéré et que l'assemblée 
du 31 mai a ratifiées. 

Ceci dit, nous "clôturons ce débat, jus
qu'au jour où notre correspondant aura 
bien voulu favoriser le public horloger 
de la publication de son travail. 

La Loi sur les fabriques au Conseil 
national. 

M. Comtesse (Neuchâtel) développe la mo
tion suivante : 

« Dans le but de remédier aux inégalités 
« qui se présentent dans l'application de la 
« loi fédérale concernant le travail dans les 
« fabriques et afin d'étendre à un plus grand 
« nombre d'ouvriers le régime protecteur de 
« cette loi, le Conseil fédéral est invité à 
« examiner s'il n'y a pas lieu de modifier les 
« règles et critères fixés par les arrêtés et 

« circulaires du Conseil fédéral des 21 mai 
« 1880 et 26 août 1881, notamment en ce qui 
<t concerne le nombre des ouvriers et l'emploi 
α de moteurs mécaniques. » 

M. Comtesse rappelle qu'il a déposé cette 
motion de concert avec ses collègues neu-
châtelois, au cours de la dernière session. Il 
s'agit de l'interprétation donnée à Ia loi par 
les circulaires du Conseil fédéral et surtout 
par celle du 23 mai 1878. 

La loi de 1877, dit en substance M, Com
tesse, a eu d'heureux effets. Elle a évidem
ment amélioré la condition des ouvriers, 
surtout des femmes et des enfants. 

Même dans les cercles jadis hostiles à la 
loi, on est forcé de reconnaître aujourd'hui 
que celle-ci a d'heureux résultats et que les 
craintes manifestées d'abord ne se sont pas 
réalisées. 

Ainsi, patrons et ouvriers sont d'accord 
sur ce point ou a peu d'exceptions près. 

Or, qu'arrive-t-il1? C'est que les ouvriers 
qui ne travaillent pas en fabrique, qui ne 
font pas partie de la grande industrie, ré
clament leur admission au bénéfice de la loi. 

On ne saurait se le dissimuler ; cette de
mande est conforme à la logique des choses 
et à la justice. 

En effet, si nous protégeons les uns, il y 
a justice à protéger les autres et à entrer 
dans la voie qui est déjà suivie par l'Angle
terre. 

Il convient de ne pas perdre de vue une 
chose essentielle : c'est que le nombre des 
ouvriers travaillant en fabrique est de beau
coup inférieur à celui des ouvriers non pla
cés sous le régime de la loi. Ces derniers 
sont souvent obligés de travailler dans des 
locaux malsains. 

L'orateur pourrait citer de nombreux cas. 
Il y a, dans la petite industrie, des femmes 
et des jeunes filles qu'on occupe de 12 à 14 
heures par jour. 

Un tel excès de travail a pour conséquence 
inévitable l'étiolement de l'ouvrière, et il est 
urgent d'intervenir sérieusement. 

Je dis donc, continue M. Comtesse, que 
la loi de 1877 doit être considérée comme un 
minimum. 

On a posé, de divers côtés, la question de 
la revision constitutionnelle. Eh bien ! le 
moment serait bien choisi pour agiter celle 
de la revision de l'art. 34. L'entreprise se
rait plus utile aux ouvriers que le référen
dum obligatoire, l'élection directe du Conseil 
fédéral. 

Mais, en attendant, nous ferons bien d'a
méliorer ce que nous avons. L'orateur si
gnale en première ligne l'article lor de la 
loi de 1887. Il résulte des interprétations 
officielles qu'en règle générale le Conseil 
fédéral fait rentrer dans la catégorie des fa
briques : 

1° Tous les établissements qui ont un 
moteur et occupent plus de cinq ouvriers; 

2° Tous les établissements qni, sans pos
séder de moteur, occupent plus de vingt-
cinq ouvriers. 

Cette distinction est trop absolue et con
duit fatalement à une inégalité de traitement. 
M. Comtesse cite des exemples desquels 
il résulte que la loi atteint surtout le patron 
soucieux d'améliorer les conditions de travail 
de ses ouvriers et laisse toute liberté aux 
autres. 

Je ne proteste pas, dit M. Comtesse, contre 
la disposition qui place les patrons sous le 
régime de la loi ; je m'élève contre celle qui 
les exempte. 

Il y a là, je le répète, une inégalité de 
traitement dont se plaignent patrons et ou
vriers. 

Autre chose encore. En disant au patron : 
a Dès que tu auras un moteur, je te place 

sous le régime de la loi », on étouffe en lui 
le désir de perfectionner son outillage ou 
du moins on l'entrave et, par contrecoup, 
on nuit à l'amélioration du sort des travail
leurs. 

Telles sont les considérations qui ont en
gagé M. Comtesse et ses collègues neuchàte-
lois à déposer la motion à l'ordre du jour. 

M. le conseiller fédéral Deucher l'accepte 
au nom du Conseil fédéral et dit qu'il salue 
avec bonheur les idées émises par M. Com
tesse. L'idée qui est à la base de la motion 
est évidemment d'étendre au plus grand 
nombre d'ouvriers possible les bienfaits de 
la loi. M. Deucher ne saurait d'ores et déjà 
s'engager à satisfaire à toutes les exigences ; 
mais le Conseil fédéral étudiera soigneuse
ment la question, en tenant compte des ex
périences acquises. 

M. Landis n'est pas d'accord avec M. Com
tesse sur plusieurs points. La loi est une loi 
d'exception ; les patrons sont loin d'en retirer 
les avantages signalés. Cependant, l'orateur 
ne s'oppose pas à la prise en considération 
de la motion neuchâteîoise. 

M. Comtesse dit encore que la meilleure 
preuve du trop de sévérité, du critère em
ployé pour la détermination de la fabrique, 
c'est que le Conseil fédéral a dû lui-même 
dévier du principe admis. 

MM. Steiger et Deucher prennent encore 
la parole et la discussion est close. 

A la votation, la motion est acceptée à 
l'unanimité. 

NOUVELLES DIVERSES 

R e c e n e e n i e n t f édé ra l . — Le Conseil 
fédéral adresse aux Chambres fédérales un 
message concernant la validité des résultats 
principaux du recensement fédéral de la po-
lation du 1e r décembre 1888. 

D'après l'article 1er du projet d'arrêté, les 
résultats suivants de ce recensement sont 
déclarés valables : 

Cantons Population domiciliée 

Zurich 
Berne 
Lucerne 
Uri 
Schwytz 
Unterwalden-le-Haut 
Unterwalden-le-Bas 
Glaris 
Zoug 
Fribourg 
Soleure 
Bâle-Ville 
Bâle-Campagne 
Schaffhouse 
Appenzell Rh.-Ext. 
Appenzell Rh.-Int. 
St-GaIl 
Grisons 
Argovie 
Thurgovie 
Tessin 
Vaud 
Valais 
Neuchâtel 
Genève 

337,183 
536,679 
135,439 
17,249 
50,307 
15,043 
12,538 
33,825 
23,029 

119,155 
85,621 
73,749 
61,941 
37,783 
54,109 
12,888 

228,184 
94,810 

193,580 
104,676 
127,349 
247,655 
101,983 
108,153 
105,509 

2,918,437 

Population de fait 

339,056 
539,405 
135,801 
17,285 
50,378 
15,030 
12,520 
33,794 
23,123 

119,529 
85,709 
74,245 
62,154 
37,876 
54,192 
12,904 

229,343 
96,235 

193,834 
105,119 
127,078 
251,297 
101,835 
109,037 
106,738 

2,933,517 

P é a g e s . — Recettes des péages fédéraux 
du 1·Γ au 31 mai : 2 millions 277,565 francs 
(1 million 811,065 francs en 1888). Depuis le 
1 e r janvier au 31 mai, ces recettes se sont 
élevées à 10 millions 382,511 francs (10 mil
lions 179,217 en 1888, soit un excédant de 
203,294 francs). , ^ + ~ - . 
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E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e d e P a r i e . — 
Le jury français pour l'horlogerie — classe 
26 — est composé comme suit : 

Titulaires : MM. Rodanet ; Paul Garnier ; 
Saunier; Ph. Leroy; Requieret Chs.Sandoz. 

Suppléants : MM. Antoine et Viette. 

l ies A l l emande « n Su i sse . — Les jour
naux de Berne publient l'appel que voici : 

« La polémique engagée entre la Suisse 
et une partie de la presse allemande, no
tamment l'avant dernier article de la Nord-
deutsche Allgemeine Zeilung, fait un devoir 
à tout Allemand établi en Suisse de prendre 
position contre de tels procédés. 

« L'occasion est venue pour nous, qui 
vivons au milieu d'un peuple libre, aussi 
libres que ce peuple lui-même, d'exprimer 
à la Suisse notre reconnaissance pour l'hospi
talité qu'elle nous accorde si largement. 

« Nous ne pouvons pas exprimer mieux 
ces sentiments qu'en adressant à sa plus 
haute autorité le témoignage de notre con
fiance dans l'impartialité avec laquelle les 
lois relatives à l'établissement sont appli
quées. Nous ramènerons ainsi à leur juste 
mesure, c'est-à-dire que nous démentirons 
les allégations de quelques journaux que, 
pour leur honneur, nous voulons croire mal 
informés. 

ce Un certain nombre d'Allemands, qui 
s'abstiennent habituellement de toute poli
tique, se sont réunis en vue de cette manifes
tation et ont chargé les sousssignés des dé
marches nécessaires. 

α Nous invitons en conséquence tous nos 
compatriotes domiciliés à Berne ou dans les 
environs à une essemblée qui aura Ii u 
vendredi 7 juin, à 8 heures du soir, dans la 
pe'ite salle du Muséum, afin de leur fourn ir 
l'occasion, en dehors de toute pression de 

parti politique, d'exprimer calmement et 
dignement notre point de vue vis-à-vis des 
attaques dont il s'agit. 

« Venez nombreux pour montrer que, dans 
cette affaire, nous marchons la main dans la 
main avec les Suisses. 

« F. HUBER. — Dr Karl SCHJERGES. 
M.-C. T R A U B . Β 

l i e s d e t t e s d e l ' A l l e m a g n e . — Une 
gazette allemande vient de publier des chiff
res d'où il résulte que, dans les douze der
nières années, les charges de la dette de 
l'Empire d'Allemagne sont allées en augmen
tant dans des proportions considérables. 

A la fin de 4874, grâce au payement de 
l'indemnité de guerre due par la France, 
l'empire d'Allemagne n'avait pour ainsi dire 
pa*Mie dettes. G'esf de Tannée budgétaire 
187$—lSw'quertlate 'iaèreV des4.emprtrnte^ët 
ilest.bon de dire gue chacun, de ces em-
pruntÎla'eh vpôu¥ 1D5Uf &è coifvrrr 'dés 'dépenses 
militaire, c'est-à-dire' les charges extraordi
naires de l'armée de terçë et de la marine 
allém'â'ildës',Or dè^iii^'l'S'^, pes,charges;se 
sont accrues" dans des proportions dont les 
indications suivantes' donneront une idéflï1 

En 1877, au 31 mars,' nous1'trouvons ins
crite une somme de 16,300',ΌΟΟ marks (le 
mark vaut 1 fr. 25 centimes de notre mon
naie) représentant les charges de la dette de 
l'Empire d'Allemagne. En 1887, dix ans 
après, la même somme atteint 486 millions 
de marks : on se rend compte tout dé suite 
du chemin parcouru en aussi peu de temps 
dans la voie de l'élévation de la dette. 

En 1888, nouvel accroissement, et les 
charges de la dette allemande montent à 
656,000,000 de marks. 

La feuille où nous puisons ces renseigne
ments donne ensuite à entendre qu'à la fin 

de l'année courante les mêmes charges dépas
seront 1 milliard 238 millions 614,000 marks. 

Nous laisserons nos lecteurs tirer la con
clusion qui découle naturellement d'une sta
tistique aussi instructive. 
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Le rédacteur responsdbte: Fritz HUGUENIN. 

Pour négociant 
U n e m a i s o n i m p o r t a n t e d é s i r e e n t r e r e n r e l a t i o n s 

avec u n h o m m e s é r i e u x e t c a p a b l e , a u q u e l s e r a i t confiée 
e n p a r t i e l a d i r e c t i o n d ' u n e s u c c u r s a l e à l ' é t r a n g e r . U n e 
b o n n e i n s t r u c t i o n c o m m e r c i a l e , d e s r e c o m m a n d a t i o n s 
c o n v e n a b l e s e t l a c o n n a i s s a n c e îles l a n g u e s a l l e m a n d e e t 
a n g l a i s e a i n s i q u e d e l ' h o r l o g e r i e s o n t ex igées . 

S ' a d r e s s e r p a r é c r i t à 91 . C h a r l e s JBarbier, n o t a i r e à 
l a C h a u x - d e - F o n d s . 735 

ON DEMANDE A ACHETER 
des COMPTEURS DE BÉTAIL. 

Sadresser à M. G. KRENTEL-BILLON, 
à Saignelégier. 736 

XXXXXXKKXXXXXXXXKXXXXKK 
Appareillage électrique 

B O I S & MÔHLENBRUCK 
Grabenweg 43f B l E N N E Quartier-Neuf 

Monsieur J a c q u e s Bo i s , i ngén i eu r -mécan i 
cien, se charge de l'étude et de l'installation des projets 
concernant la mécanique et spécialement de l'établissement 
des moteurs de tous genres, de la transmission de la force par 
l'électricité et de l'éclairage électrique. 734 

R E N S E I G N E M E N T S GRATUITS 
IKXXXXXKXXXXX 

On demande pour le Brésil 
u n jeune horloger capable, sér ieux et de toute moral i té , 
pour être occupé aux rhabillages de tous genres de mon
t res et su r tou t à la vente des fourni tures d 'horlogerie. 
Un bon gage serait assuré et le voyage payé, 
m o y e n n a n t e n g a g e m e n t avec g a r a n t i e s de p a r t e t d ' a u t r e . 

A d r e s s e r l es offres P A R É C R I T , a v e c i n d i c a t i o n d e s 
r é f é r e n c e s e t ce r t i f i ca t s , à l a f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e 
C o n s t a n t S C H E I M B E T , à BISHT]Vi:. ' 721 

On offre à vendre 
UN BREVET D'INVENTION 

( su isse) d ' une m o n t r e s imple et de tou te sol i
di té convenan t p o u r ê t r e faite en g r a n d e 
q u a n t i t é . On s ' engagera i t à fourn i r tou tes les 
indica t ions nécessa i res à l a fabr ica t ion . 

S'adresser par écrit au bureau du journal. 727 

BUREAU IIXII\IIII! B'HORLOGIRIE 
CHARLES HOURIET1 COUVET 

E t u d e s de ca l ib res , pièces simples et compliquées. 
CONFECTION DES POINTAGES ET MODÈLES 

INSTALLATION COMPLÈTE DE FABRIQUES 
avec outillage perfectionné. Méthode spéciale nouvelle d'étampage, 

anglage, plantage pour interchangeabilité 
M a c h i n e s - O u t i l s simples ou automatiques 

Plans. Devis. Renseignements. Conseils. 

A v e n d r e a c t u e l l e m e n t < 
Montre simplifiée, extra bon marché, avec préparatif pour la 

fabrication mécanique immédiate. 664 
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Un jeune homme connais
sant les deux langues et ayant 
été en relations d'affaires pen
dant deux ans avec des fabri
cants d'horlogerie du pays , 
demande la représentat ion 
d'une fabrique d'ébauches sur 
la place de Bienne ou cherche 
un emploi comme employé 
dans un bureau quelconque. 

S'adresser au bureau du 
journal sous M 1904. 730 

AVIS 
Un homme marié et d'âge mûr, 

connaissant la clientèle horlogère, 
ayant déjà la représentation d'une 
branche d'horlogerie, aimerait à trou
ver encore une représentation quel
conque pour la place de Bienne et 
environs. Références à disposition. 

Adresser les offres sous A. B., au 
bureau du journal. 739 

IJU f a b r i q u e 14«lui Λ? T ié 
d i e , à R e c o n v i l l i e r , d e 
m a n d e u n 731 

arbreur de barillets. 
ON CHERCHE 732 

un jeune remonteur connaissant 
les échappements ancre à fond pour 
pièces soignées. Gage au mois ou à 
l'année. Preuves de capacité et mora-
lité. Offres sous chiffres S. L. 3884. 

RÉGLEURS 
O n d e m a n d e 733 

quelques bons régleurs 
pour entrer de suite. 

S'adresser au bu
reau du journal . 

19 LIIi, 
Les mouvements chronographes spécifiés ci-bas, prove

nant de la Société jurassienne d'horlogerie de Bienne, sont à 
vendre en bloclou par lots, à prix réduits. 
36 mouv. chron. à compteur, finies., avec pièces p. chron. étampées 
42 ,, ,, ,, ,, avec fournitures 
48 ,, ,, ,, ,, mécanismes faits 
60 ,, ,, ,, ,, ,, assortim. p. plantages 

138 ,, „ „ plantages, mécanismes faits 
12 ,, „ „ ,, ,, savonnettes 
36 ,, simples, plantages et mécanismes faits 

Quelques fournitures et pièces détachées. 713 
S'adresser à Louis Muller, fabricant d'horlogerie à Bienne. 

TIIuK & Qu 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de précision à l'usage de l'Horlogerie el de la Bijouterie ι Balancier*. 

— Blocs à cylindre. — Matrices et poinçon· . — Perceuses. — Taraudeusea. 
— Plauteuses. — Tour* dlrers, automatiques ou non automatiques. — Fraiseuses. 
— Machines à tailler, automatiques et autres, etc. 

INSTAIILS-TION COMPLÈTE D'USINES POUB LA FABRICATION 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. 603 

Tours Outillages divers pour la petite e t la moyenne mécanique. — 
d'amateurs. £ ^ _ _ _ _ β 

La maison reçoit les ogres de MM. les Inventeurs pour l'eiploitation de leurs brevets. 

EXPORTATION 

HORLOGERIE, OUTILS ET FOURNITURES 

LÉOPOLD BERTRAND 
COLOMBIER (Neuchàtel) 710 

De bons (H4092X) 737 
pivoteurs d'échappements 

trouveraient de l'occupation suivie à 
la fabrique J. J. Badollet & Cie, 
Genève. 

La fabrique de la Terrasse, 
au Locle, 726 

d e m a n d e p l u s i e u s r e m o n -
t e u r s e t o u v r i e r s p o u r I a 
iiiïwe e n b o i t e a p r è s d o r u r e . 

AVIS 
On offre à vendre faute d'em

ploi un excellent R É G U 
L A T E U R . 

S'adresser au bureau qui 
indiquera. 728 

On offre à vendre 
un é t a b l i très solide pour 
remonteurs, à 1 » f r a n c s . 

S'adresser au bureau. 729 

-» *— ' a - g ^ r 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 

A. RITTER 
Aitim titra ii l'Eeolt uitrilt des ArLi 

it luibttirtt de l'aru 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

CN KATIfRE OE PROPRIÉTÉ INDUSTRIEUi 
Heumattstrasse, 3, BAIiB 

I 

Ql 

Dépit de marques de fabrique et de 
dessins et modèles Industriels. 

fr 1 ^ U ' CIa — ' •»— 

i 

"^-^ô) 

OfLM 

>V GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

VICTOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les Fabr icants d'horlogerie, P lan teurs d 'échappements, Monteurs de 
boites, Ctivetiere,l»oreure, Fabr i c .de cadrans, Fa iseurs de secrets, Kepasseurs , P ivoteurs , Acheveurs, 
Polisseuses et finisseuses de boites, de vis, Graveurs , Guillocheurs, Nickeleurs, Emboîtcurs , etc., etc. 

Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecuelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, mbis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heures et minutes, tous gen
res, formes, qualités, dessins et prix.Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boîtes métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boites 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

êcan3 c&oix 3* apvKvux 3fra -me-vfiVusis fa-&t-i<juea 
OUTILS ET FOURNITURES POUR PIERRI8TES 

Pierres. Grenat, Rubis et Saphir, Diamants 
Ie tout de qualité supérieure 

Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 
des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENTDE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Cnristofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres : Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main etquinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

Ç BC* Ayant des ateliers importants dans toutes les branches, travaillant uniquement pour moi depuis de longues années, . 2 J 
f ^ X il m'est possible d'offrir à mes clients une marchandise régulière soignée, toujours la même, a la garantie et a des prix * v C . 4 

•~^Y~K exceotionnellement avantageux, n'ayant pas de frais de voyageurs ou de représentation. oaa ev(&. VgS «^ 

http://Fabric.de
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FABRIQUE D'HORLOGERIE 

BURI-HALDI1 
BXENNE (Suisse) 

L e seul fabr icant de la 

1 l̂ 
a 
5 
a 
H 
a 

628 I 
5 

Π Montre remontoir dite Montre-canne H 
ja 

isi Sys tème b r e v e t é sous W 135 Ρ 
II 
2 se remontant en tournant le pommeau de la 5 

il 1^ 
| j canne, qui forme la boîte de la montre, g 
5 s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. ra Même s y s t è m e p o u r b r a c e l e t s 

U MODÈLE ABSOLUMENT NOUVEAU | 
15 
a 

a, It 
MONTRES GARANTIES 

rai 
5 
ra 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TODS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie ' 
ea an met, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
mentre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L.-E/JÏÏNOD 
à XiUCJB]VS ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

M M fcrife tu «89, KHipant V V / Récompensée à Londres η 188Î et 
plus de 800 ouvriers frÊv< à la Chaul'de"Fon(is ra 1881 

V»TE EXCLUSIVEBENT EN GROS ''ψ* AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
^ i Envoi de prix-courants sur demande 
Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

Balanciers compensés non magnét iques 
brevetés en Amérique (Etats-Unis), France, etc. 

B a l a n c i e r · c o m p e n s é · 
e t façon c o m p e n s é * 

Maison fondée V ^ J en 1848, 
O ac i e r e t l a i t on , t o u s gen

r e · , g r a n d e u r s e t p r i x 

0. îïïiflIII-ïlïIMlïl 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

LA PLUS GRANDE F i B I U E SUISSE PDUR CEHE BRANCHE D l B L O C i E 
Récompenses et médail les à plusieurs expositions 

Paris 4878, Chaux-de-Fonds 1879, Chaux-de-Fonds 1881 
Prix-courants détaillés et échantillons à déposition. 504 

MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
N E U V E V I L L E (Suisse) 

M a r q u e d é p o s é e 

fabricant 
c 

de cette 

spécialité 
rs 

mm PROGRÈS 

Chaînes 
et Médaillons 

de même 
composition 

FABRICATIO]V S T A T I O ] V A I J G 
pro-La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses ] 

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. So durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due â une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 

de ki composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 7OS 

Fabrication de pla teaux interchangeables 
pour assortiments à ancre, système perfectionné 

Si vous voulez faire un l ion a s s o r t i m e n t , il faut nécessaire
ment un bon plateau ; pour cela, adressez-vous au fabricant soussigné 
qui vous fournira tout ce que vous désirez de mieux. 682 

C. BOSS-ZEPF, Rue des Fontaines, 319, LOCLE. 

MAISON FONDÉE EN 4 8 5 6 

G. RICHBlT 
COUVET (Suisse) 

Fabrique d'outils d'horlogerie en tous genres et fournitures 
pour horlogers, bijoutiers, etc. 

Burins fixes ; machines à tailles les remontoirs 
Machines à arrondir avec fraises 568 

Tours à pivoter en tous genres ; outils à percer les cadrans, ets. 
Séparations de tons les outils 

OUVRAGE GARANTI ET DE QUALITÉ SOIGNÉE 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . 412 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

T E L I E I P H I O I D T I E 

ARNOLD HUGUENIN 
45, Rue du Progrès, 45 

C H A U X - D E - F O N D S 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 

et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire 
545 
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LOUIS BORALEY 
Emailleor et Niellenr 

sur or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

MUJNTRESSOiGNEES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O M B E S08 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
Anvers 1885 

Mouvements cylindre de 7 & 18 ligne· 

et ancres de 10 à 14 lignée 
avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

rTTHALMANN 
Méphona B I E N N E En* Sun III 

LIBRAIRIE S S KIlHN 
Bot de Kidan B I E N N E Bae Heure 

Grand choix de littérature française 
et allemande. 

Assortiment complet de 
LITTÉRATURE HORLOGÈRE 

Saunier, C. Traité d'horlogerie mo
derne, avec 30 planches fr. 36.— 

Saunier, C. Guide manuel de l'hor
loger fr. 5.— 

Saunier, C. Recueil des procédés pra
tiques usités en horlogerie fr. 5.— 

Indicateur Davoine fr. 3.— 
Lenormand, Janvier et Magnier. 

Nouveau manuel complet de l'hor
loger, 2 vol. fr. 6.— 

Perségol, J.-E. Manuel de l'horloger-
rhabilleur fr. 2.50 
Tout autre ouvrage ne se trouvant 

pas en magasin peut être procuré dans 
le plus bref délai. 

Se recommande 686 

Ernest Kuhn, librairie, Bienne 

En préparation : 738 

ALIVIANACH 
DES H O R L O G E R S 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 
Charles Gros fils, St-lmier. 

TARIF DES ANNONCES SUR DEMANDE 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashiitte, etc. 725 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

ET AMPES 
e n t o u s g e n r e s e t sys t èmes 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de boîtes, etc. 

E t a m p e s à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

E t a m p e s pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion el amplification. 

Prompte eiécition. — Parfaite garantie. 
F A B R I Q U E « E T A M P E S 

USINE HYDRAULIQUE 

A/D. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE 7oi 

L'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

se charge à façon et aux conditions les plus modérées, de 
fondre et dégrossir en plaques, fils, carrures, lunettes, rondelles 

ou cercles découpés, etc., les 

•tôt; \ ι ît i:« I>E JViCKSIi 
dont Messieurs les fabricants de boîtes ou d'ébauches peuvent 
être détenteurs. 684 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
* L E. COURVOmER, BIENNE 

Outils et fournitures d'horlogerie 

MÉTALLURGIE - DROGUERIE INDUSTRIELLE • 

t Spécialité pour Fabriques d'ébauches, Etampeurs, 
Monteurs de boites, Nickeleurs, Doreurs, Emailleurs, 
Fabricants de ressorts, d'aiguilles et de secrets. 

H u i l e s e t C o u r r o i e s p o u r m a c h i n e s 518 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

Marque déposée 

IHlIOD fiiffg, Méûaateït 
B I E N N E (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ DE GENRES NOUVEAUX SUR COMMANDE. BOITES BOUTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 

Argent 
sur 

C u i v r e 
et 

Chryso 

Λ* 
^ 

Or 
sur 

A r g e n t 
et 

Chryso 

FLAQUÎ 
à tous 

TITRES 

Or 
sur 

Cuivre 
et 

Acier « 

<& 

%* 

HOTEL DE BIENNE 
CBÏELERHÔ^ -

v i s - à - v i s < i e l a . crAXZO 
Établissement xeeemmeafeMe à MH. les vmmmn de oeœœerce, 

tj£ touriste» ainet «pians Sonétte. ^ 
B o u e emeiM — Vins M C i — QmmÊmm à O M M M S pit t 

salles — Batee et dyaebes à PMtol ~ " " 
-τ Plate ία jeur — Reeteeraëes à ta 
permanente de M M m . Teae Iw 

Se reeomraaoàe G1 

fborteforie. " φ 
propriétaire. 

ΑννννννννννννννννννννννννννννΑνννννννννννννννννννννννννννννννννννννννΑννννΑνννννννννν» 

FABRICATION DE MONTRES SOIGNÉES 
D e m a n d e z ^BQUf le Canari ' , 

SPÉCIALITÉ de Ë&k REMONTOIRS 
'18, 19 et 20 lignes p % ^ Garantis 

OR, ARGENT φ / ^ PLAQUÉ & MÉTAL 
avec cache-poussière et échappements ancres, à renversements 
Breguet et spiraux Paillard, Palladium non magnétique, breveté 
s. g. d. g., accompagnés de bulletins de marche de l'Observatoire 
cantonal. PRIX MODIQUES 

HmCODONET 
58, Quartier-Neuf 

Exportat ion 
Tente en gros 

517 

l 'our la Suisse 
Tente au détail 

i 

«̂|W^̂ ^SS^̂ ^̂ ^̂ ffiSSSSS*SS^S 5̂S 
B I E N N E — Café du Pont, 58 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


